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1. Le tableau d’échelle des risques par zone peut évidemment évoluer en fonction de certaine extension dans le cadre de 

projet d’établissement, ainsi qu’en fonction des exigences du corps médical 
 

2. Toutes les échelles des risques de zones sont bien évidemment à évaluer lors de l’inspection commune du chantier, avant 

la mise en route du chantier, de concert avec le maitre d’œuvre, un représentant de la DAMIS, un représentant des services 

de soins et corps médical (la responsable du SLIN à joindre au poste 3595). 
 

Conditionnement et mesures à prendre face aux risques par zone 

 Dès la mise en place du chantier Dès la mise en route du chantier Dès la fin des travaux 

Zone 1 

 

------- 

 

Zone 2 

Technicien du Chantier : Isoler la zone de travaux du 

reste du service, Etablir et afficher un plan de 

circulation distinct (personnel CHA et Techniciens 

Entreprise), Sinon placer des draps imbibés de 

détergent désinfectant sur le sol à l’entrée du 

chantier, Ne pas utiliser d’aspirateur non muni de 

filtre absolu 

ASH (P. Q) : Renforcer le ménage des locaux aux  

abords du chantier 

Technicien du Chantier : Eliminer les gravats en 

conteneur fermé, Maintenir la zone du chantier 

propre 

Ne pas utiliser d’aspirateur non muni de filtre absolu 

ASH (P. Q) : Renforcer le ménage des locaux aux  

abords du chantier 

Technicien du Chantier 

 

Laisser la zone du chantier propre 

Eliminer les gravats en conteneur fermé 

Ne pas utiliser d’aspirateur non muni 

de filtre absolu  

ASH (P. Q):Renforcer le ménage des 

locaux et aux  abords du chantier 

Zone 3 

--------- 

Zone 4 

Technicien du Chantier : Appliquer toutes les 

mesures  Zone 1 et 2, Eriger des barrières étanches 

afin de protéger les secteurs à risque, Les barrières 

sont à construire du sol au plafond. 

Technicien du Chantier : Appliquer toutes les 

mesures Zone 1 et 2. 

ASH (P. Q) : Renforcer le ménage des locaux aux  

abords du chantier 

Technicien du Chantier : Appliquer 

toutes les mesures Zone 1 et 2. 

ASH (P. Q):Renforcer le ménage des 

locaux et aux  abords du chantier 

Tableaux d’échelle des risques par zone 

Les critères des échelles de zones de 1 à 4 : Diagnostic patient, durée d’exposition, degrés d’infection aspergillus 

 

Zone 1 

 

Risques Faibles 

 

• Bureaux  

• Salles inoccupées  

 
Zone 2 

 
Risques Moyens 

 

• Tous les services de soins (hors mis zone 3 et 4)   

• Consultations externes (hors mis oncologie et chirurgie)  

• Unités d’admission (hors mis l’unité de néphrologie)  

 
Zone 3 

 
Risques Elevés 

• Salles d’urgence  

• Radiologie conventionnelle  

• Salles de réveil (SSPI)  

• Salles de travail et d’accouchement (hors mis salle d’opération)  

• Chirurgie ambulatoire  

• Médecine nucléaire  

• Salles des bassins de balnéothérapie ou physiothérapie  

• Echocardiographie  

• Laboratoires  

• Salle de médecine et de chirurgie générales (hors mis celles de la zone 4)  

• Pédiatrie (Hors mis la Néo-nat)  

• Gériatrie  

• Soins de suite, Long séjour  

• Unité de néphrologie  

Zone 4 
 

Risques Très Elevés 
 

• Unités de soins intensifs                                                                   

• Néo-nat  y compris la biberonnerie  

• Unité du secteur protégé (Oncologie)  

• Bloc sans aucune exception des différents secteurs de l’établissement   

• Services cardio-vasculaires, salle de coronographie et bloc cardiologie  

• Traitement central de stérilisation  

• Unités d’oncologie, consultations externes cancérologie  

• consultations externes pour greffes  
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• Salles des consultations externes pour déficit immunitaire  

• Unité de dialyse   

• Salle de radiologie interventionnelle, IRM   

• Salles d’endoscopie  

• Salles de préparations de médicaments URC  

Autres 
• Tous les travaux externes à proximité des zones cochées  
• Toutes les zones d’interventions concernées  

 


